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Projet d’ordre du jour 
 

1. OUVERTURE 
1.1.  Mot de bienvenue         
1.2.  Adoption de l’ordre du jour        
1.3.  Adoption du procès-verbal du 23 février 2016                
1.4.  Suivis au procès-verbal du 23 février 2016                                                                                          

                                 
2. INTERVENTION DU PUBLIC        

 
3. DÉCISION ET DISCUSSION 

3.1.  Présentation du plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation 15-16 et 16-17 
3.2.  Plan de réussite (approbation officielle)     
3.3.  Horaire du 23 juin  2016 
3.4. Règles relatives aux contributions financières payées par les parents 
3.5. Sorties éducatives (deux projets sont soumis pour approbation)   

           
4. INFORMATION 

4.1.  Rapport du président du Conseil d’établissement et correspondance reçue  
4.2.  Rapport de la direction        
4.3.  Rapport du représentant au comité des parents      
4.4.  Rapport du trésorier         
4.5.  Rapport de la Fondation          
4.6.  Rapport de la commissaire        

          
5. AUTRES SUJETS 

5.1 Délibération concernant les critères de sélection pour la direction d’école 
 

6. FERMETURE 
6.1.  Date de la prochaine rencontre        
6.2.  Levée de la réunion 
 
 

Procès-verbal de la séance régulière du 5 avril 2016 

Tenue à l’école Saint-Mathieu 

APPROUVÉ

 

SONT PRÉSENTS(ES) 

Mme Catherine Laforest, enseignante 

M. Jean-Sébastien Lemieux, parent 

M. Jean-Luc Fortin, parent 

Mme Nathalie Dumont, représentante du service  

de garde 

Mme Julie Bédard, personnel professionnel  

Mme Josée Simard, directrice-adjointe 

 

M. David Smith, enseignant  

Mme Isabelle Henry, parent 

Mme Geneviève Bussières, directrice 

Mme France Trudel, parent 

Mme Doris Hardy, représentante du personnel 

de soutien 

Mme Amélie Desruisseaux-Talbot, parent 

Mme Réjeanne Beaulieu, commissaire 
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1. OUVERTURE 
1.1 Mot de bienvenue 
M. Fortin ouvre la séance à 19h. 

 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
M. Fortin fait la lecture de l’ordre du jour. 

C.E.-2015-16-56 Il est proposé et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour du 5 avril 2016 tel que 

modifié.  

 
1.3 Adoption du procès-verbal du 23 février 2016 

C.E.-2015-16-57 Il est proposé et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal du 23 février 2016 tel 

que modifié.  

 
1.4 Suivis au procès-verbal du 23 février 2016 
Mme Bussières fait le suivi de certains dossiers.  

 Aide aux devoirs : Le service devrait se terminer le 29 avril, mais il 
sera peut-être possible de prolonger le service selon le budget 
disponible. 

 Semaine de la culture : Belle semaine intéressante. 
 Disco : Il y a eu 77 élèves qui ont participé à l’activité. Le montant 

recueilli ira à la Fondation de l’école. 
 Dictée de la Fondation : Elle aura lieu le 2 mai en après-midi. Le 

poète Claude Paradis viendra faire la lecture de cette dictée. 
 

2. INTERVENTION DU PUBLIC 
Aucune intervention 
 

3. DÉCISION ET DISCUSSION 
3.1 Présentation du plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation 15-16 

et 16-17 
Mme Simard présente le document du plan de lutte pour contrer la violence et 
l’intimidation à l’école. Une discussion se fait entre les membres du conseil 
d’établissement. Il y a sept membres qui sont pour et deux membres qui 
s’abstiennent. 
 

C.E.-2015-16-58 Il est proposé et résolu d’approuver le plan de lutte pour contrer la violence et 

l’intimidation 2015-2016 et 2016-2017.  

 
3.2 Plan de réussite  

C.E.-2015-16-59 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver le plan de réussite tel que présenté.  

 
3.3 Horaire du 23 juin 2016 
Mme Bussières explique l’horaire du 23 juin qui est suggéré par les membres du 
personnel. Ceux-ci désirent diner avec les élèves. La journée se terminera donc  à 
12h35. 
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C.E.-2015-16-60 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver l’horaire du 23 juin 2016. 

 
3.4 Règles relatives aux contributions financières payées par les parents 

Mme Bussières explique le document des contributions financières payées par 
les parents. Mme Bussières répond à quelques questions. 

 
3.5 Sorties éducatives 
Mme Bussières explique l’activité qui se déroulera le 20 juin avec les finissants de 
l’école. Les élèves iront au Village Vacances Valcartier. 

 
 

4. INFORMATION 
 
4.1 Rapport du président du Conseil d’établissement et correspondance reçue 

Aucune intervention 

4.2 Rapport de la direction 

 L’opération passage primaire-secondaire est commencée pour les élèves qui 
quitteront l’école l’an prochain.  

 Activité parascolaire : L’activité de soccer de l’Impact de Montréal est 
proposée aux parents. 

 Service de garde : Le service de garde se déplacera à l’école Filteau  pour les 
journées pédagogiques du mois de juin, car les salles de toilettes seront 
rénovées. 

 Les élèves de la 3e à la 6e année et ceux des groupes 4-5-6 et 7 répondront à 
un questionnaire SEVEQ en lien avec la violence à l’école.  Les résultats nous 
permettront de dresser un portrait juste de notre milieu. 

 Tous les parents recevront un lien Internet pour voter pour le nouveau logo de 
l’école. 
 

4.3 Rapport du représentant au comité des parents 
 La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 6 avril. 
 Les résultats de la Bourse d’initiatives parentales seront dévoilés. 

4.4 Rapport du trésorier 

 Il n’y a pas de problème avec les dépenses du compte.  
 Le chèque de l’école Filteau a été reçu et déposé. 

 

4.5 Rapport de la Fondation 

 La première campagne de financement s’est bien déroulée. 
 
 

C.E.-2015-16-61 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver les règles relatives aux 

contributions financières payées par les parents en 2016-2017. 

C.E.-2015-16-62 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver la sortie des finissants au Village 

Vacances Valcartier. 
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4.6 Rapport du commissaire  

 Les rénovations de l’école Rochebelle se poursuivent.  
 Le projet de déménagement de l’école Madeleine-Bergeron vers les Grandes-

Marées est reporté à l’an prochain. 
 

5. AUTRES SUJETS 
5.1 Délibération concernant les critères de sélection pour la direction d’école 

 M. Fortin explique le document  des critères de sélection pour les directions 
d’école. Une discussion se fait entre les membres du conseil d’établissement. 

C.E.-2015-16-63 Il est proposé et résolu unanimement d’adopter les critères de sélection suivants pour 

la direction d’école de l’école St-Mathieu: 

 Assurer une continuité (minimiser les changements) 

 La direction devra avoir une connaissance du milieu, à savoir :  

-Avoir de l’expérience et être à l’aise avec les élèves en adaptation scolaire ;  

-Avoir de l’expérience et être à l’aise avec les élèves allophones (en 

francisation) et le multiculturalisme des élèves de l’école ; 

-Avoir de l’expérience et être à l’aise avec les élèves EHDAA 

 Souscrire au projet éducatif et assurer son implantation 

 Être ouvert d’esprit et doté de souplesse 

 

C.E.-2015-16-64 Il est proposé et résolu unanimement de mandater le président du conseil 

d’établissement (M. Jean-Luc Fortin) d’envoyer une lettre à la direction générale. 

 
6. FERMETURE 

 
6.1 Date de la prochaine rencontre 
La prochaine rencontre sera le 10 mai 2016. 
 
 
6.2 Levée de la réunion 
Levée de la réunion à 20h28. 

C.E.-2015-16-65 Il est proposé et résolu unanimement d’approuver la levée de l’assemblée. 
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Jean-Luc Fortin 

Président 

 
 
 
Rédigé par Syndie Charest, secrétaire 
 


